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Article premier.

Les établissements de santé, ainsi que les établissements sociaux ou
médico-sociaux hébergeant des personnes âgées ou des adultes handica
pés, sont, qu'ils soient publics ou privés, responsables de plein droit du
vol, de la perte ou de la détérioration des objets déposés entre les mains
des préposés commis à cet effet ou d'un comptable public, par les
personnes qui y sont admises ou hébergées.

L'État est responsable dans les mêmes conditions du vol, de la
perte ou de la détérioration des objets déposés par les personnes admises
ou hébergées dans les hôpitaux des armées.

Sont responsables dans les mêmes conditions l'Institution natio
nale des invalides pour les dépôts effectués dans ses services et l'Office
national des anciens combattants pour ceux effectués dans ses maisons
de retraite.

Le dépôt ne peut avoir pour objet que des choses mobilières dont
la nature justifie la détention par la personne admise ou hébergée durant
son séjour dans l'établissement 11 ne peut être effectué par les personnes
accueillies en consultation externe.

Art. 2.

Suppression conforme

Art. 3 à 5.

. . . Conformes

Art. 5 bis.

Les établissements mentionnés à l'article premier ou l'État ne sont
pas responsables lorsque la perte ou la détérioration résulte de la nature
ou d'un vice de la chose. Il en est de même lorsque le dommage a été
rendu nécessaire pour l'exécution d'un acte médical ou d'un acte de
soins.

Art. 6.

Conforme
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unprinme du SCMK

Art 7.

Sous réserve des dispositions de l'article L. 714-39 du code de la
santé publique, les objets non réclamés sont remis, un an après la sortie
ou le décès de leur détenteur, à la Caisse des dépôts et consignations s'il
s'agit de sommes d'argent, titres et valeurs mobilières ou, pour les autres
biens mobiliers, au service des domaines aux fins d'être mis en vente.

Le service des domaines peut, dans des conditions fixées par voie
réglementaire, refuser la remise des objets dont la valeur est inférieure
aux fiais de vente prévisibles. Dans ce cas, les objets deviennent la
propriété de l'établissement détenteur.

Toutefois, les actes sous seing privé qui constatent des créances ou
des dettes sont conservés, en qualité de dépositaires, par les établisse
ments où les personnes ont été admises ou hébergées pendant une durée
de cinq ans après la sortie ou le décès des intéressés. A l'issue de cette
période, les actes peuvent être détruits.

Le montant de la vente ainsi que les sommes d'argent, les titres et
les valeurs mobilières et leurs produits sont acquis de plein droit au
Trésor public cinq ans après la cession par le service des domaines ou
la remise à la Caisse des dépôts et consignations, s'il n'y a pas eu, dans
l'intervalle, réclamation de la part du propriétaire, de ses représentants
ou de ses créanciers.

Art. 8 à 12.

Conformes

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 juin 1992.

Le Président,

Signé : HENRI EMMANUELLI.


